MUNICIPALITE

SAINT-LUCIEN

Le Conseil de la municipalité de Saint-Lucien siége en séance ordinaire en date du 14 juillet
2025, a 19h30 au bureau municipal situé au 5250, 7° Rang a Saint-Lucien.

1.
2,
3.
4,
4.1
4.2

5.1
5.2
5.3

6.1
6.2

6.3

6.4
6.5

6.6

8.1
8.2

8.3

8.4

8.5
9.
10.

MOT DE BIENVENUE

SIGNIFICATION DE L’AVIS DE CONVOCATION

LECTURE ET ADOPTION DE L’'ORDRE DU JOUR

ADOPTION DES PROCES-VERBAUX

ADOPTION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE ORDINAIRE DU 9 JUIN 2025

ADOPTION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE EXTRAORDINAIRE DU 16 JUIN
2025

FINANCES

PRESENTATION DES ETATS FINANCIERS DE 2024
DEPOT ET ADOPTION DES ETATS FINANCIERS DE 2024
AUTORISATION DES COMPTES A PAYER
ADMINISTRATION

FIN D’EMPLOI DU DIRECTEUR GENERAL

AUGMENTATION DES HEURES REGULIERES DE TRAVAIL DES EMPLOYES
MUNICIPAUX POUR LA PERIODE ESTIVALE

INSCRIPTION AU CONGRES ANNUEL 2025 DE LA FEDERATION QUEBECOISE
DES MUNICIPALITE (FQM)

AUTORISATION D'UN MANDAT DE REVISION DE CONSTAT D'INFRACTION

ADHESION A LA CHAMBRE DE COMMERCE ET D’INDUSTRIE DE DRUMMOND
(CCID)

DEPOT D'UNE OFFRE D'ACHAT SUR UN TERRAIN
SECURITE INCENDIE ET SECURITE CIVILE (SANS SUJET)
TRANSPORT ET VOIRIE

EMBAUCHE D'UN EMPLOYE TEMPORAIRE A TITRE DE JOURNALIER AUX
TRAVAUX PUBLICS

DEMANDE CITOYENNE D’INSTALLATION DE DOS D’ANE DANS LE DOMAINE DU
REVE

OCTROI D’UN MANDAT A LA FIRME D’INGENIERIE AVIZO POUR LES PLANS ET
DEVIS ET SURVEILLANCE POUR L’AJOUT DE QUATRE (4) PONCEAUX AU
PROJET DE REFECTION DU 9% RANG DE KINGSEY

ADOPTION DU PROJET DE REGLEMENT NO 2015-056 POUR PERMETTRE LA
CIRCULATION DES VTT

RESURFACAGE DE LA ROUTE DES RIVIERES
HYGIENE DU MILIEU (SANS SUJET)
LOISIRS, CULTURE ET TOURISME

10.1 JEUDIS EN CHANSONS, 7 AOUT 2025
10.2 CARACTERISATION DES SENTIERS DE SAINT-LUCIEN PHASE II
10.3 DEMANDE DE PARTICIPATION - "TRAITS DE MEMOIRE" : UN PROJET CULTUREL

NOVATEUR POUR LA MRC DE DRUMMOND

11. URBANISME
11.1 ABROGATION DU REGLEMENT 2019-112
11.2 MODIFICATION DU REGLEMENT 2015-059 ARTICLE 21, 66 ET 82 CONCERNANT

LA GARDE DES ANIMAUX

12. SUBVENTION (SANS SUJET)
13. VARIA

14. PERIODE DE QUESTIONS
15. LEVEE DE L’ASSEMBLEE



